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Déclaration à la préfecture du Rhône
PERMIS DE BOUGER.
Objet : faciliter et développer l'accès au permis AM (apprenti motorisé) exclusivement à destination des volontaires
de l'EPIDE ; la formation pratique de sept heures se compose : - de 2 h de formation hors circulation (plateau) ; - de
4 h de formation en circulation ; - et de 1 h de sensibilisation aux risques ; elle est délivrée par un moniteur titulaire du
Brevet pour l'exercice de la profession d'enseignant de la conduite automobile et de la sécurité routière (Bepecaser)
tronc commun ainsi que de la mention deux-Roues ; le nombre de volontaires en circulation est limité à trois par
moniteur pour les cyclomoteurs et un seul volontaire pour les quadricycles ; les volontaires sont équipés : casques,
gants et bottes, afin de garantir leur sécurité ; de plus, ils doivent être équipés d'un gilet portant la mention « moto-
école » ou « cyclo-école », et d'un dispositif de liaison radio avec le moniteur ; Les quadricycles doivent être équipés
de la mention visible de l'avant et de l'arrière « auto-école » ou « voiture-école » ; le moniteur peut utiliser au choix
une voiture, une motocyclette ou un cyclomoteur pour suivre les volontaires, à partir du moment où ce dernier utilise
un moyen radiophonique agréé pour rester en contact permanent avec les volontaires ; le parcours doit être choisi
de sorte que le moniteur puisse en toute situation surveiller les volontaires et cela sans danger ; lorsque le moniteur
juge le volontaire apte à la conduite d'un cyclomoteur ou d'un quadricycle léger à moteur en circulation, le permis
est obtenu ; celui-ci est délivré par les préfectures et ressemble à n'importe quel permis de conduire, l'auto-école
remet simplement au volontaire une attestation du suivi de la formation et doit transmettre une copie en préfecture ;
l'attestation de suivi seule autorise la conduite pendant 4 mois à compter de sa date de délivrance ; seul le permis
donne ce droit au-delà de ce délai ; les volontaires doivent faire la demande de délivrance auprès de la préfecture
dont dépend le domicile du demandeur ; l'auto-école doit conserver pendant cinq ans la liste des personnes ayant
reçu le permis AM avec mention de la date et de l'option choisie
Siège social : Epide Zac des Gaulnes, 12, rue Gustave Eiffel, 69330 Meyzieu.
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